
DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

COMMUNAUTÉ DU GRAND PÉRIGUEUX
POUR LES COMMUNES DE BASSILLAC ET BOULAZAC ISLE MANOIRE

AVENANT N° 6
AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

ENTRE :

Le Grand Périgueux, représenté par son Président, Monsieur Jacques AUZOU, autorisé à
signer le présent avenant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date du
__ / __ / 2024, dénommé ci-après « la Collectivité »,

d’une part,

ET :

La Compagnie des Eaux et de l’Ozone, Société en Commandite par Actions au capital de
4 846 880 euros, dont le siège social est à PARIS (75008) au 21 rue de la Boétie, et ayant
comme numéro d'identification unique 775 667 363 RCS PARIS, représentée par Madame
Florence MOULY, Directrice du Territoire Dordogne-Limousin, agissant au nom et pour le
compte de la Société, et désignée dans ce qui suit par l’appellation “le Délégataire”,

d’autre part.
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IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

La Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux a confié au Délégataire l'exploitation du
service public d'assainissement collectif des communes Boulazac-Isle-Manoire et Bassillac selon un
contrat de délégation de service public, ci-après dénommé “le Contrat”, reçu en Préfecture de
Dordogne le 28 juin 2013, modifiés depuis par cinq avenants.

Ce contrat arrive à échéance le 30 juin 2025.

Pour sécuriser les conditions d'accueil des matières de vidange à la station d’épuration du Landry à
Boulazac-Isle-Manoire, dont le Délégataire à la charge, et maintenir une bonne qualité de service
auprès des vidangeurs, il est nécessaire de procéder à des travaux d’aménagement spécifiques. La
collectivité demande au Délégataire, qui l’accepte, de prendre en charge une partie de ces
investissements sur cette filière de traitement.

Afin de neutraliser l’impact de ces investissements, maintenir les tarifs en vigueur des usagers et
dans un objectif d’uniformisation des dates d’échéances des contrats de délégation du périmètre de
la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux, cette dernière demande au Délégataire de
prolonger de 12 mois le contrat en cours.

D'un commun accord entre les parties, le présent avenant a pour principal objet d'acter ces nouvelles
évolutions.

Ainsi, conformément à l’article L3135-1 alinéa 2 du code de la commande publique, les parties ont

décidé de réviser les dispositions contractuelles les liant pour tenir compte de ces évolutions du

service de l’assainissement.

Par ailleurs, conformément à la Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes
de la République, un article est ajouté au contrat.

CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - RÉALISATION DES TRAVAUX ET FINANCEMENT

Afin d’améliorer la capacité de traitement des matières de vidanges sur la station d’épuration de
Landry, et sécuriser le dépotage par les vidangeurs, la Collectivité demande au délégataire de mettre
enœuvre deux équipements :

● Un trommel de séparation des matériaux grossiers de taille 0,5,
● Une presse-laveuse de taille 4.

Le mémoire technique de ces travaux est joint en annexe 1.
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Durant toutes les phases de travaux, le délégataire assurera le pilotage et le suivi des opérations.

Ces travaux débuteront sous 3 mois après la prise d’effet du présent avenant. La durée prévisionnelle

des travaux est de 12 semaines. Le délégataire assure les engagements de maîtrise d'œuvre de ces

travaux.

Le coût de cette opération est de 112 148 €HT conformément au détail joint en annexe 1.

Ces biens sont des biens de retour et sont exploités par le délégataire dans les conditions du contrat.

La Collectivité participe à l'investissement pour un montant de 56 074 €HT, qui sera versé au

Délégataire au plus tard le 30/06/2025 après présentation d'une facture et réception définitive des

travaux réalisés.

Le solde de l’opération (56 074 €HT) vient au débit du fonds de renouvellement du contrat.

En cas de résiliation anticipée du contrat, le Délégataire est indemnisé intégralement du préjudice
qu’il subit du fait de la rupture. La part non amortie des investissements réalisés par le Délégataire,
entrera dans le calcul de l’indemnité de rupture qui lui sera versée à la date de résiliation,
conformément au tableau d’amortissement joint en annexe 2.

ARTICLE 2 - TRAITEMENT DES MATIÈRES DE VIDANGE

L’article 6.10 du contrat est abrogé et remplacé par :

“L'évacuation ou le déversement des matières de vidange en un point quelconque du réseau est
interdit.
La station d'épuration de Landry comprend un ouvrage de réception de matières de vidange.
Les matières de vidange issues des installations individuelles ou d'autres stations d'épuration et
apportées par camions hydrocureurs pourront être admises sur la station d'épuration de Landry.

Ce service fera l'objet d'une facturation directe aux vidangeurs, dont les modalités sont fixées à
l’article 3 du présent avenant N°6.

Un modèle de convention relative à l'admission des matières de vidange est joint en annexe du
présent avenant N°6.

Le Délégataire prend à sa charge la préparation, en accord avec la Collectivité, des conventions
nécessaires à la bonne marche du service. Le Délégataire devra assurer un suivi des autorisations de
dépotage de matières de vidange. Il est responsable de la mise enœuvre des actions à mener en cas
de non-respect des conditions fixées par les conventions. Il assure la gestion des pollutions ou
dysfonctionnements liés au non-respect de ces dispositions.”

ARTICLE 3 - TARIF DE BASE DE LA PART DU DÉLÉGATAIRE

Le contrat ne comportant pas de rémunération au titre des matières de vidange et au vu des

aménagements engagés, l’article 8 de l’avenant N°4 est complété par :
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“Le Concessionnaire percevra une rémunération de base (01/06/2013) au titre des matières de

vidange :

● 10,50 €HT par m3 de matières de vidange

Le Concessionnaire est également chargé de percevoir la part communale de la rémunération au

titre des services rendus définis au présent article. “

ARTICLE 4 - RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

Conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021, les dispositions du contrat doivent être

complétées des obligations concernant le respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité

du service public.

En conséquence un article 1.10 est ajouté au contrat :

“Article 1.10 - Respect des principes de la République

Le Délégataire doit assurer l'égalité des usagers devant le service public et veiller au respect des

principes de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures nécessaires à la garantie du

respect des principes qui précèdent. À cet effet, il s'abstient notamment de manifester ses opinions

politiques ou religieuses et traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de

conscience et leur dignité. La même obligation est rappelée à ses salariés et cocontractants.

En cas de manquement constaté aux obligations qui précèdent, le Délégataire est passible d’une

pénalité de 1 000 €. En l’absence de cessation du manquement grave et répété, la Collectivité pourra

prononcer la résiliation pour faute, après mise en demeure et respect du principe du contradictoire.”

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA DÉLÉGATION

La Collectivité souhaite uniformiser les échéances de ses contrats de délégation au 30 juin 2026. Les
parties ont convenu de prolonger le contrat pour une durée de un an. L’article 1.4 du contrat est
abrogé et remplacé par le suivant :

“Article 1.4 - Durée de la délégation

La durée du présent contrat est fixée à treize ans (13 ans).

Le contrat prend effet à compter du 1er juillet 2013 ou à partir du jour suivant la date de l'accusé de
réception de la notification du contrat, quand cette dernière est postérieure.

L'échéance du contrat est fixée au 30 juin 2026, sauf résiliation anticipée.”
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ARTICLE 6 - DATE D’EFFET ET DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

Les dispositions du présent avenant prennent effet à compter du lendemain du jour où il aura acquis
son caractère exécutoire.

Toutes les dispositions du contrat d’affermage et de ses avenants subséquents, non expressément
annulées ou modifiées par le présent avenant, demeurent en vigueur.

ARTICLE 7 - DOCUMENTS ANNEXÉS

Est annexé, au présent avenant, le document suivant :

● Annexe n°1 : Mémoire Matières de Vidange - Boulazac - Grand Périgueux
● Annexe n°2 : Modèle convention matières de vidange
● Annexe n°3 : Impact financier de la prolongation

Pour la Collectivité, Pour le Délégataire,

Le Président La Directrice de Territoire

5/28



Annexe n° 1 : Mémoire Matières de Vidange - Boulazac - Grand Périgueux
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Annexe n°2 : Modèle convention matières de vidange
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Annexe n°3 : Impact financier de la prolongation

Années CA du contrat actuel CA du contrat prolongé

2014 362 471 € 362 471 €
2015 428 481 € 428 481 €
2016 511 207 € 511 207 €
2017 572 573 € 572 573 €
2018 548 694 € 548 694 €
2019 709 421 € 709 421 €
2020 717 574 € 717 574 €
2021 627 433 € 627 433 €
2022 624 027 € 624 027 €
2023 721 640 € 721 640 €
2024 736 073 € 736 073 € Produits estimés
2025 375 397 € 750 794 € Produits estimés
2026 382 905 € Produits estimés

6 934 991 € 7 693 293 € 10,9%
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